
 

Matinée : 

Droits et devoirs des personnels 

La matinée sera consacrée à des points règlementaires 

concernant les employés (administratifs ou pédagogiques) 

des GRETA :  

Contractualisation / Renouvellement / Temps Partiel 

CDI-sation / Planning / Déplacements / Temps de travail 

 

Après-midi :  

La fusion des GRETA 

au 1er janvier 2018 

Le rectorat d’Amiens a annoncé la fusion des 9 GRETA 

actuels en 3 GRETA départementaux. Le SGEN Picardie est 

pleinement investi dans le suivi de la gestion des personnels 

lors de cette fusion, en participant activement aux différents 

groupes de travail académique.  

Cette après-midi sera donc l’occasion de :  

- faire un point sur la procédure de fusion. 

- construire ensemble une base de revendication. 

Cette base de revendication servira dans les négociations 

en cours avec les autorités académiques et les GRETA. 

 

 

FORMATION SYNDICALE 

Le congé pour formation 

syndicale est un droit ! 

max. 12 jours/an 

Loi 84-16 du 11/01/84 Art34/7 

 

 
Inscriptions 

par mail à  

sgauthier.sgen@gmail.com 

 

Renseignements 
sgauthier.sgen@gmail.com 

 

Internet 
http://picardie.sgen-cfdt.fr/ 

 

 

Réseaux 

Sociaux 
@SGENpicardie 

sur Facebook 

et Twitter 

 

#SGENpicGRETA 


